
ANNEXE AVI-Documents réponses de NEOEN et Mairie de Villegongis aux
ques ons du Commissaire Enquêteur

Les documents ci après sont :

De NEOEN Modifica ons des installa ons de panneaux photovoltaïque en accord avec la
CDPENAF

De NEOEN Prise en compte des recommanda ons du SDIS 36

De NEOEN Main en des propriétés agronomiques de la parcelle du projet malgré les 
fouilles à prévoir de l’INRAP

De Mairie de 
Villegongis

Avis favorable du Conseil Municipal de Villegongis au projet du 17 octobre 
2021
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M. Mar n LEDDET,
Commissaire Enquêteur
pour le Projet d ‘implanta on de Centrale Photovoltaïque sur la commune  de Villegongis
3 Allée de Trianon 37100 Tours

Monsieur Xavier BARBARO
Directeur de 
NEOEN SAS
22 rue Bayard
75008 Paris

Tours, le 19 juillet 2023

Objet :

Procès-verbal de l'Enquête publique ,préalable à l’implanta on d’une centrale 
photovoltaïque de 42 ha ,sur la commune de Villegongis ,avec demande de permis de 
construire ,assor e d’une étude d’impact et avis de l’autorité environnementale,
déposée par NEOEN SAS

Références :

-Décision n° E2300004/87 SOL 36 , en date du 23 mai 2023 ,de Monsieur le Vice
Président  du  tribunal  administra f  de  Limoges  ,désignant  le  Commissaire
Enquêteur 
-Arrêté d’ouverture d’enquête publique de Monsieur le Préfet de L’Indre n°36-2023-

05-22-00003 du 22 mai 2023.
-Code de l’Environnement Ar cle R.123-18

Monsieur le Directeur,

Conformément à  la  réglementa on de l'enquête publique environnementale,
j'ai  l'honneur  de  vous  transme re  le  procès-verbal  de  synthèse  rela f  à
l'enquête publique citée en objet.

Ce e enquête publique, pour sa par e ouverte aux observa ons du public, s'est
déroulée dans de bonnes condi ons et a mobilisé la popula on qui s'est peu
exprimée eu égard aux enjeux représentés.

Je  souhaite  souligner,  à  ce e  occasion,  l'importante  contribu on  au  bon
déroulement  de  l’  enquête  de  la  Direc on  Départementale  des  Territoires,
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Service Appui Transversal et Transi on Énergé que (DDT-UADS) ,de la mairie de
Villegongis  et de la Société NEOEN SAS porteur du projet

Je  vous  invite  dès  à  présent  à  commenter  les  différentes  observa ons  ,
remarques et ques ons exprimées dans ce e enquête

Vos  réponses  feront  l'objet  d'un  mémorandum  que  vous  voudrez  bien  me
transme re  au plus tard le mercredi 2 août 2023 .Il sera annexé à mon  rapport
d'enquête rendu public.

Restant  à  votre  disposi on,  je  vous  prie  d’agréer,  Monsieur  le  Directeur,
l’expression de ma respectueuse considéra on.

Mar n LEDDET
Commissaire Enquêteur

PROCÈS-VERBAL DES OBSERVATIONS RECUEILLIES

DURANT L’ENQUÊTE N°E2300040/87 SOL 36

PRÉALABLE A L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE 42ha

SUR LA COMMUNE DE VILLEGONGIS

AVEC DEMANDE DE  PERMIS DE CONSTRUIRE  ASSORTIE D’UNE ÉTUDE D’IMPACT 
ET AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE

DÉPOSÉE PAR LA SOCIÉTÉ  NEOEN SAS

Le présent document comporte :
-au paragraphe 1, le déroulement de l’enquête et le mode de réponse souhaité
-au paragraphe 2, le recueil des observa ons émises par le public,
-au paragraphe 3, les observa ons du commissaire enquêteur

Références :-Décision n° E2300004/87 SOL 36  en date du 23 mai 2023 de Monsieur le
Vice  Président  du  tribunal  administra f  de  Limoges  désignant  le
Commissaire Enquêteur 

-Arrêté d’ouverture d’enquête publique de Monsieur le Préfet de L’Indre
n°36-2023-05-22-00003 du 22 mai 2023.

-Code de l’Environnement Ar cle R.123-18

1 - Déroulement de l’enquête et suite à donner
L’Informa on du public  a été réalisée par :

- un affichage permanent de l’arrêté d’organisa on et de l’avis d’enquête, du 26 mai
2023 jusqu’à la  fin de la période d’ouverture au public  soit  le  12 juillet  2023 ;  avec
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contrôles réguliers de la qualité de l’affichage par une société spécialisée ,le maire de
Villegongis et  le commissaire enquêteur.Une dégrada on de l’affichage constatée le 12
juin 2023 a fait l’objet d’une rapide ac on correc ve.

- quatre diffusions ,dans le cadre des annonces légales de presse, les 27 mai ,28 mai,17
juin  et  18  juin  2023 ,dans  le  seul  journal  agréé -La  Nouvelle  République-édi on de
l’Indre .

- une diffusion sur le site internet de la Préfecture de L’Indre -autorité organisatrice – à
par r du 29 mai 2023 -durant toute la durée de l’enquête.

L’ouverture de l’enquête au public a eu lieu le 12 juin 2023 à 9h00 

L’ enquête a été clôturée le 12 juillet  2023 à 12h00

Les dossiers ont été tenus à disposi on du public, aux jours et heures d’ouverture
habituels, dans la mairie de VILLEGONGIS.

Le  public  a  également  pu  consulter  le  dossier  sur  le  site  internet  de  l’autorité
organisatrice: la Préfecture de l’Indre

Le commissaire enquêteur a accueilli  le public  au cours de 4 permanences dans la
commune  de VILLEGONGIS :

— le lundi 12 juin 2023 ,de 9h00 à 12h00 ,en mairie (salle des fêtes con guë )
  
— le mercredi 21 juin 2023 ,de 9h00 à 12h00 ,en mairie (salle des fêtes con guë )

— le vendredi 30 juin 2023 ,de 14h00 à 17h00, en mairie (salle des fêtes con guë ) 

— le mercredi 12 juillet 2023 ,de 9h00 à 12h00, en mairie (salle des fêtes con guë).

Le climat de l’enquête

Ce e enquête  s’est  déroulée dans un contexte accueillant  et  construc f,  lors  de  la
prépara on , lors des rencontres avec les auteurs du projet, ainsi qu’au cours de son
déroulement.
 L’enquête  s’est  déroulée  sereinement ,sans  incident  par culier  et  dans  un  climat
d’écoute mutuelle ;

La  clôture de l’enquête

L’enquête  a  été  clôturée  le  12  juillet  à  12h00  ,simultanément  à  la  mairie  de
VILLEGONGIS et dans la boite mail dédiée de la Préfecture de l’Indre. Le commissaire
enquêteur a emporté le registre du lieu de permanence, afin de rédiger le procès-verbal
des observa ons recueillies durant l’enquête.

La  par cipa on du public

 Durant les permanences  ,la par cipa on du public a été faible  et l’ambiance des 
échanges a été paisible;j’ai guidé le public dans l’examen des plans ,la consulta on des 
dossiers ,donné les précisions et explica ons en réponse aux ques ons .
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Durant  les  quatre  permanences  assurées,  7 personnes  sont  venues   s’informer  du
dossier et déposer des observa ons écrites ou des documents.
En  dehors  des  permanences mais  aux  heures  habituelles  d’ouverture  de  la  mairie  ,
personne n’est venu .
A la clôture de l’enquête ,le registre comportait  1 observa on inscrite sur le registre
« papier » et  2 messages déposés sur la boite mail de la Préfecture de l’Indre (dont 1
avec pièce jointe) imprimés et agrafés au registre.

2 – Recueil des observa ons émises par le public

2.1 Tableau comptable des déposi ons reçues et des visiteurs ayant par cipé à 
l’enquête

2.2 Tableau récapitula f des observa ons du public

Le  guide  de  lecture  donne  ci-après  des  indica ons sur  les   colonnes  du
tableau récapitula f des observa ons :

-Les  déposi ons du public :-observa ons  écrites  sur  les  registres  ,messages mails  et
documents joints  - ont été regroupées dans un tableau numéroté par ordre d’arrivée

-Chaque déposi on est  classée selon un numéro d’ordre croissant; sur chaque ligne
sont  indiquées  les  dates  de  récep on,les  noms  et  prénoms  des  pé onnaires,leur
adresse éventuelle 
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-Dans la colonne  « Lieu de déposi on »,les mails sont iden fiés « préfecture» : c’est à
dire messages en provenance de la boite mail de la Préfecture-DDT

-Dans  la  colonne   « Lieu  de  déposi on  »  ,les  observa ons  écrites  sont  iden fiées
Villegongis ,la mairie d’accueil où elles ont été déposées .

-Chaque observa on est synthé sée dans la colonne « Résumé de la déposi on ...» 

3 - Observa ons émises par le commissaire enquêteur

Préalablement  à  l’enquête  ,la  concerta on   a  donné  lieu  à  des  observa ons  des
administra ons concernées; en conséquence le porteur de projet a , par exemple, répondu
au  CDPENAF  dans  un  mémorandum  qui  l’engage;  et  il  a  aussi  rencontré  le  SDIS  36
(confirma on par mail NEOEN  ), pour prendre en compte les recommanda ons émises et
corriger ses propres documents en conséquence. 
Enfin j’ajoute que le conseil municipal de Villegongis a donné un avis favorable au projet dès
octobre 2021 

Pendant  l’enquête  ,le  commissaire  enquêteur  a,de son côté,  observé que le  porteur  de
projet  NEOEN  répondait   clairement  et  de  façon  crédible  aux  ques ons  qu’il
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posait  ,concernant  notamment  5   points  ,exposés  ci-après :  Dans  son memorandum de
réponse  le  porteur  de  projet  est  invité  à  confirmer  ou  compléter  ses  réponses  aux
différents  points :

Point 1:Respect des zones sensibles ,d’un point de vue environnemental (soit les zones de 
deux espèces floris ques protégées et les zones humides pour la faune) elles seront 
ceinturées de clôtures amovibles .Comment NEOEN peut s’assurer qu’elles seront 
respectées et efficaces, aux phases de construc on et d’exploita on du projet ?

A la construc on (12 mois environ): des consignes seront données aux entreprises 
contractuelles au travers des plans de préven on avec une sensibilisa on 
par culière des personnels;de plus un écologue passera vérifier la protec on des 
zones sensibles

A l’exploita on (pendant 30 ans) : Pour éviter le broutage des plantes protégées 
par les ovins ,l’exploitante aura un rôle de gardiennage;des caméras de surveillance
seront installées;enfin les personnels ,missionnés par NEOEN pour les diverses 
opéra ons de maintenance au cours de l’année, auront à contrôler les clôtures 
amovibles aux périodes sensibles.

Point 2 : Pérennité de l’élevage ovin Agri Solaire: Quelle pérennité du projet Agri Solaire 
pendant les 30 ans d’exploita on ?

Une jeune agricultrice ,en charge de l’élevage ovin dès la fin des travaux ,est déjà 
iden fiée:Madame Bonin;ce e personne a déjà une expérience d’élevage ovin; 
l’informa on a été confirmée par la directrice de Naturapolis

L’agricultrice est rémunérée par NEOEN; elle assurera le gardiennage effec f des lieux
et s’engage à assurer la tonte de l’herbe sous les panneaux photovoltaïques.

L’accord de NEOEN ,avec le lycée agricole de Châteauroux Naturapolis, prévoit la 
forma on d’éleveurs ovins (u lisant notamment du matériel pédagogique-une 
centrale agrisolaire miniature  installé au lycée) et le remplacement de 
l’agricultrice en charge ,en cas de défec on ;  ce e informa on a été confirmée 
par la directrice de Naturapolis

Le cadre juridique prévoit des accords bilatéraux entre les par es : NEOEN, le 
propriétaire des terrains ,l’agricultrice et Naturapolis;il  a été étudié de façon à 
stabiliser le projet dans la durée :

Ainsi l’ensemble du projet est sécurisé par des contrats tripar es  à long    
terme :

◦ un bail emphytéo que de 60 ans entre NEOEN et le propriétaire des 
terres ,M Paillault
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◦ NEOEN et l’exploitant signent « un prêt à usage » sur une durée égale 
au bail emphytéo que

◦ un bail rural entre le propriétaire et l’exploitant agricole ,pour assurer 
une mise à disposi on permanente de l’espace de pâturage 

Point 3     :   Conséquences du Teknival de mai 2023 ,avec des milliers de par cipants 
pendant 4 jours sur le site du Bois de Villegongis et « ses zones sensibles » ,du point de 
vue environnementale ?

La visite du site avec deux représentants de NEOEN et monsieur le maire de Villegongis , le 
vendredi 26 mai 2023,porte les traces de l’évènement : traces de roues de 
camions,déchets ,traces de feux ,tassements….;la végéta on est globalement sèche hormis 
quelques zones plus vertes

NEOEN a prévu de faire refaire l’état ini al environnemental ,à l’été 2023,pour s’assurer 
que les zones sensibles ne sont pas irrémédiablement détériorées

Point 4     :   Réponses de NEOEN aux préconisa ons du SDIS 36 pour « garan r un niveau 
de sécurité suffisant »

Interrogé par mes soins sur sa réponse au SDIS 36 ,le porteur de projet NEOEN 
indique ,dans son mail du 03 juillet 2023 , « Nous avions bien pris en compte leurs 

remarques (du SDIS), nous avions fait une réunion avec le responsable et nous avions 

revu l’ensemble des points demandés dans un permis modificatif »..
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Point 5     :   Ques onnement de NEOEN sur ses inten ons face à l’éventuelle dégrada on du 
terrain par les fouilles de l’INRAP et ainsi éviter de rendre le terrain impropre au pâturage 
ovin et au ba age de pieux supports des panneaux photovoltaïques ?

Interrogé par mes soins ,le porteur de projet NEOEN indique ,dans son mail de 
réponse du 03 juillet 2023 : « ..Nous sommes en discussions avec l'INRAP pour 
des fouilles archéologiques que nous lancerons une fois que nous aurons obtenu 
l’ensemble des autorisa ons. En effet, nous ne souhaitons pas lancer ces fouilles 
si nous ne sommes pas sûr que ce projet puisse bien être construit.

Les fouilles qui auront lieu ne perturberont pas le sol au point de rendre impossible 
l’agriculture. En effet, ces fouilles se font via des tranchées dans le sol de faible 
profondeur, cela ne correspond qu’à un labourage du sol (chose qui sera de toute 
façon nécessaire pour l’implantation de la prairie avant la construction).

Enfin, concernant les pieux battus, nous mènerons une étude de sol après ces 
fouilles afin de savoir à quelle profondeur nous devrons planter les pieux pour avoir
une structure suffisamment solide pour supporter les panneaux. »

 

Ce document de 8  pages a été remis et commenté le 19 juillet 2023 à St Pierre des Corps 
(37)
avec  remise en complément d’une copie sur flash memory du PV ,des observa ons reçues 
et des tableaux récapitula fs;et ce pour faciliter les réponses du porteur de projet dans son 
mémorandum de réponse. 

Le mémoire en réponse de NEOEN SAS est à reme re au commissaire enquêteur 
réglementairement au plus tard le 2 août 2023.

Nota :une date avancée ,par rapport au 2 août 2023, du retour du « mémoire en réponse » 
pourrait  rapprocher la date de remise du rapport et des conclusions mo vées du 
commissaire enquêteur(au plus tard le 12 août 2023) ,à l’autorité organisatrice ,la 
Préfecture de l’Indre, et au Tribunal Administra f de Limoges; ceci en réponse au souhait 
exprimé par le porteur de projet.
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ANNEXE AVIII- Mémoire en réponse du Porteur de Projet
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TOME 2     CONCLUSIONS  ET  AVIS 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE
PRÉFECTURE DE L’INDRE

ENQUÊTE PUBLIQUE 

Prescrite par
Monsieur le Préfet de L’Indre

Par Arrêté  N°36-2023-05-22-00003 du 22 mai- 2023

ouverte  du 12 juin 2023 à 9h au 12 juillet 2023 à 12h

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

SUR LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

L’enquête  publique  prescrite  par  la  Préfecture  de  l’Indre  concernait  le  projet  de  Parc
Photovoltaïque présenté par la Société NEOEN sur la communs de VILLEGONGIS

Ce e enquête a été prescrite par l’arrêté n°36-2023-05-22-00003 du 22 mai 2023 
de Monsieur le Préfet de L’Indre

Elle  a été organisée dans le cadre légal des textes et documents suivants :
●  Code de l’urbanisme 
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        CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

        A L’ISSUE DE L’ENQUÊTE  PUBLIQUE   

PREALABLE A L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE
42ha SUR LA COMMUNE DE VILLEGONGIS 

AVEC DEMANDE DE  PERMIS DE CONSTRUIRE  ASSORTIE D’UNE ETUDE
D’IMPACT  ET AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

DEPOSEE PAR LA SOCIETE SAS NEOEN



Ar cle  R421-1  requérant  un  permis  de  construire  (PC)   pour  un  projet  de  parc
photovoltaïque avec une puissance crête supérieure ou égale à 250 KWc

Ar cles R431-5 et 431-10 rela f au PC

 Code de l’environnement,  par e législa ve et réglementaire

Ar cles R122-2  (annexe rubrique26) faisant entrer ce projet de parc photovoltaïque dans la
catégorie  des projets soumis à l’évalua on environnementale systéma que (ouvrages de
produc on d’électricité  à  par r  de  l’énergie  solaire  installée  au  sol  avec  une  puissance
supérieure  à  250KWc);l’évalua on  environnementale  requérant  une  étude  d’impact
soumise à l’autorité environnementale ,suivie d’une enquête publique

Ar cles  L  123-1  à  L123-18 :disposi ons  générales  applicables  aux  enquêtes  publiques
rela ves  aux opéra ons suscep bles d’affecter l’environnement

Ar cle R 123-8 rela f aux PC

Ar cles L. 214.1 et R214.1  au tre de la loi sur l’eau ,liée aux incidences éventuelles sur
l’eau et les milieux aqua ques

Ar cle L314.1 et suivants du code fores er si défrichement d’espace boisé

Ar cle L411.1 concernant de la protec on de la faune et de la flore sauvages avec demande
éventuelle de déroga on au tre des espèces protégées

Ar cle R414.19 au tre des incidences éventuelles sur les zones NATURA 2000

Ar cle L511-1 rela f aux installa ons classées,au tre de la sécurité incendie

 Règlement  Départemental  de  la  Défense  Extérieure  Contre  l’Incendie  de  l’Indre
(RDDECI),

Arrêté du 09 aout 2017

 Code rural et de la pêche 

Ar cle L112-1-1 rela f à l’aspect agricole du PC

 Décret  n°  2017-626  du  25  avril  2017  rela f  aux  procédures  des nées  à  assurer
l’informa on  et  la  par cipa on  du  public  à  l’élabora on  de  certaines  décisions
suscep bles d’avoir une incidence sur l’environnement et modifiant diverses disposi ons
rela ves à l’évalua on environnementale de certains projets, plans et programmes ;

  Arrêté ministériel  du  9 septembre 2021 fixant  les  caractéris ques et  dimensions de
l’affichage  de  l’avis  d’enquête  publique  men onné  à  l’ar cle  R.  123-11  du  code  de
l’environnement ;
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 Demande de permis de construire n° PC 036 242 22 déposéee le 27 mai 2022 par NEOEN
SAS représenté par Monsieur BARBERO

 Plans  et  autres  pièces  réglementaires  annexés  à  la  demande  (notamment  l’étude
d’impact  et  son  résumé  non  technique)  et  l’avis  de  l’autorité  environnementale
constatant l’absence d’avis sur le dossier;

 Arrêté n° 36-2021-08-02-00005 du 5 aout 2021 et son modifica f du 1° septembre 2021
du préfet de l’Indre portant déléga on de signature à Mr Rik Vandererven, Directeur
Départemental des Territoires

 Liste d’ap tude aux fonc ons de commissaire-enquêteur du département de l’Indre

 Décision n° E23000040/87 SOL 36 du président du tribunal administra f de Limoges en
date du 23 mai 2023, désignant Mar n LEDDET,  en qualité de commissaire enquêteur ;

 Arrêté d’ouverture  d’Enquête  Publique ,N°  36-2023-05-22-00003 du 22 mai  2023 ,du
Préfet de l’Indre avec déléga on de signature au Directeur Départemental des Territoires
,Monsieur Rik VANDERERVEN ;

Sur la durée totale   de la procédure et son déroulement  

L’enquête  ,dans  son  ensemble,  a  été  conduite  par  Mar n  LEDDET  commissaire
enquêteur désigné le 23 mai 2023 par Madame Sylvie CHATANDEAU ,  greffier en chef
du Tribunal Administra f de Limoges.

Le Rapport ,les Conclusions et Avis du commissaire enquêteur ont été rendus le mardi 1°
août  2023  à  l’autorité  compétente :  la  Préfecture  de  L’Indre  à  la  Direc on
Départementale des Territoires  DDT

Au  cours  de  ce e  période  de  3  mois  ,4  réunions  d’organisa on  se  sont  tenues
dis nctement avec l’autorité organisatrice (Préfecture de L’Indre , service DDT-UADS ),le
porteur de Projet (la Société NEOEN SAS) et la mairie de VILLEGONGIS.

Sur la durée de l’enquête ouverte au public

L’enquête publique proprement dite s’est déroulée durant 30 jours du lundi 12 juin  2023
à 9h00 au mercredi 12 juillet 2023 à 12h00

Ce e durée a été suffisante pour perme re l’expression du public ;

3 observa ons ont été enregistrées, abordant 6 sujets  dis ncts plus les 5 points soulevés
par le commissaire enquêteur
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Sur la publicité de l’enquête

Une  publicité adaptée a été réalisée à ce e occasion ,ainsi :

Le  commissaire enquêteur a constaté l’affichage réglementaire  15 jours avant 
l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci  ,à la mairie de 
Villegongis ,aux 2 abords rou ers du site du projet NEOEN (D7 et D7b).

L’affichage arraché le 12 juin 2023 dans la ma née sur la D7 a fait l’objet d’un 
remplacement rapide et d’un contrôle régulier tout au long de la période.

Le déplacement de pancarte constaté le 10 juillet 2023 sur la D7b ,ne portait pas à 
conséquences

Des annonces légales ont été réalisées par voie de presse ,15 jours avant le début de
l’enquête et au cours des 8 premiers jours de ce e dernière, dans un journal agréé : « La
Nouvelle République -Édi on  36 » .Faute d’un deuxième journal agréé ,la publica on est
parue ,chaque fois 2 jours consécu fs, dans la Nouvelle République-Edi on 36.

La diffusion de l’Avis d’enquête a également été assurée par voie dématérialisée sur le
site internet de la Préfecture de L’Indre.

Sur les permanences du commissaire enquêteur

4 permanences ont été assurées par le commissaire enquêteur à la mairie de Villegongis

5 personnes se sont présentées pendant les permanences  .

Aucun incident majeur n’est à déplorer 

Sur la par cipa on du public et les observa ons recueillies au cours de l’enquête

L’intérêt du public a porté sur l’ensemble des sujets soumis à l’enquête 

1 observa on a été recueillie pendant les permanences

2 ont été déposées ,dans les délais ,sur la boite mail de la préfecture de l’Indre. 

L’expression des personnes intéressées n’a souffert d’aucune contrainte 
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR CONCERNANT

SUR LE CO NTENU DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

PREALABLE A L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE 42ha
SUR LA COMMUNE DE VILLEGONGIS

AVEC DEMANDE DE  PERMIS DE CONSTRUIRE  ASSORTIE D’UNE ETUDE
D’IMPACT  ET AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

DEPOSEE PAR LA SOCIETE SAS NEOEN

Rappel de l’objet du projet

La Société NEOEN  a pour projet de construire un parc photovoltaïque au sol  couplé à une 
ac vité agricole;projet dit agri-solaire.

le projet de  parc est localisé sur la commune de Villegongis (36) ,située à environ 7km de 
Levroux et à 15km au nord ouest de Châteauroux. 

Les surfaces concernées sont 

 pour le parc photovoltaïque : 42 ha de panneaux photovoltaïques implantés sur une 
emprise de 66 ha;

 pour le projet agricole une  exploita on de 105ha avec 100ha de zone agricole 
produc ve 

La société NEOEN SAS a déposé une demande de permis de construire à la mairie de 
Villegongis. 

Le projet de parc photovoltaïque ,d’une puissance de 45 MWc, entre dans la catégorie des 
projets soumis à évalua on environnementale sytéma que ,avec enquête publique 
préalable .

Les dossiers comprennent 4 par es :

 une étude d’impact en vue d’un avis  de l’autorité environnementale 

 une étude préalable agricole (Le projet photovoltaïque au sol ,étant couplé à une 
ac vité agricole, le porteur de projet a joint ,au dossier une étude - 
économique ,technique,juridique et humaine -  perme ant d’étayer la qualité du 
dossier)

 un dossier complet de  demande de permis de construire  
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 un résumé des avis des administra ons et  organismes concernés avec les 
réponses de NEOEN SAS

Sur le dossier soumis à l’enquête publique: l’avis du commissaire Enquêteur 

 sur la  forme 

◦ les dossiers sont bien présentés,ordonnés

◦ les caractères sont bien lisibles

◦ les paragraphes ,figures et tableaux sont bien iden fiés et en couleur

◦ les cartes et les plans sont nombreux et en couleur

◦ les sommaires des dossiers sont présents

◦ le langage est rela vement accessible 

◦ parfois les acronymes sont difficiles à absorber pour un lecteur non aver

◦ les dossiers papiers sont globalement d’un abord agréable pour  le public 

◦ les dossiers électroniques ont la facilité d’accès de chez soi et les inconvénients 
de lecture des éléments graphiques sur des écrans de dimensions limitées

 sur le fond

◦ les dossiers sont structurés et rigoureux et consistants

◦ le dossier de Permis de Construire déposé est complet au tre de la 
réglementa on ; il est assor  de plans et de photos en format A2

◦ l’ étude d’impact est didac que est rigoureuse ,suivant le sommaire habituel des 
études d’impact:

◦ le résumé  non technique à des na on du public est  complet et accessible à la 
compréhension d’un lecteur non aver

◦ le mémoire en confirma on de NEOEN  ,suite aux demandes de la CDPENAF ; 
précise en réponse ses engagements écrits et des croquis cotés
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◦ le constat d’absence de l’avis ,requis par la procédure ,de l ’autorité 
environnementale (DREAL Centre Val de Loire) ,cer fié par la MRAe Centre Val 
de Loire, est réputé de par les textes « Avis sans observa on » 

◦ l’Etude Préalable Agricole montre l’intégra on du projet dans la poli que locale 
(SCoT) ;mais aussi évalue clairement l’impact du projet de parc photo voltaîque 
sur la consomma on de terres agricoles et le préjudice lié au projet sur 
l’économie agricole du territoire. La synthèse des mesures de 
compensa ons ,avec les choix faits par NEOEN  ont été acceptés par les instances
agricoles CDPENAF 

◦ le porteur de projet NEOEN ,lors d’entre ens et mails successifs avec le 
commissaire enquêteur , a répondu clairement et de façon crédible aux  
ques ons posées sur les 5 points ci-après :

▪ Point 1  :Respect des zones sensibles ,d’un point de vue environnemental : 
NEOEN sait jus fier qu’elles seront respectées et efficaces aux phase de 
construc on et d’exploita on du projet 

▪ Point 2   : Pérennité de l’élevage ovin Agri Solaire: Quelle pérennité du projet 
Agri Solaire pendant les 30 ans d’exploita on ?

NEOEN répond que :

 Une jeune agricultrice ,ayant déjà une expérience d’élevage ovin, est déjà
iden fiée ,en vue de prendre en charge l’élevage ovin dès la fin des 
travaux 

 L’agricultrice  ,rémunérée par NEOEN,assurera le gardiennage effec f des
lieux et s’engagera à assurer la tonte de l’herbe sous les panneaux 
photovoltaïques

 L’accord de NEOEN ,avec le lycée agricole de Châteauroux Naturopolis, 
prévoit la forma on d’éleveurs ovins  et le remplacement de l’agricultrice
en charge ,en cas de défec on 

 Le cadre juridique ,avec accords bilatéraux entre les par es : NEOEN, le 
propriétaire des terrains ,l’agricultrice ,et Naturopolis, a été étudié pour 
stabiliser le projet dans la durée

L’ensemble du projet est sécurisé par des contrats tripar tes  à long    
terme :
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◦ Point 3     :   Conséquences du Teknival de mai 2023 sur l’état ini al 
environnemental ,avec des milliers de par cipants pendant 4 jours sur le site du 
Bois de Villegongis et « ses zones sensibles » du point de vue environnementale ?

 NEOEN a prévu de faire refaire l’état ini al environnemental ,à l’été 2023,
pour s’assurer que les zones sensibles ne sont pas irrémédiablement 
déteriorées

◦ Point 4     :   Réponses de NEOEN aux préconisa ons du SDIS 36 pour « garan r un 
niveau de sécurité suffisant »

 NEOEN indique ,dans un mail du 03 juillet 2023 , « Nous avions bien pris

en compte leurs remarques (du SDIS), nous avions fait une réunion avec le 
responsable et nous avions revu l’ensemble des points demandés dans un permis 
modificatif ».

◦ Point 5     :   Ques onnement de NEOEN sur ses inten ons face à l’éventuelle 
dégrada on du terrain par les fouilles de l’INRAP et ainsi éviter de rendre le 
terrain impropre au pâturage ovin et au ba age de pieux supports des panneaux 
photovoltaïques

 NEOEN indique ,dans son mail de réponse du 03 juillet 2023 : « ..Nous 

sommes en discussions avec l’Inrap pour des fouilles archéologiques que nous 
lancerons une fois que nous aurons obtenu l’ensemble des autorisations. …..

Les fouilles qui auront lieu ne perturberont pas le sol au point de rendre 
impossible l’agriculture. ….Enfin, concernant les pieux battus, nous mènerons 
une étude de sol ,après ces fouilles ,afin de savoir à quelle profondeur nous 
devrons planter les pieux pour avoir une structure suffisamment solide pour 
supporter les panneaux. »

 

Sur les Avis des administra ons et organismes associés: 2 points à remarquer

                                  

 Avis de l’Autorité Environnementale sur le projet réputé « Avis sans observa on »

◦ Accusé de récep on de la DREAL du Val de Loire (Direc on Régionale de 
l’Environnement ,de l’Aménagement et du Logement) ,du 10 janvier 2023 ,de 
demande d’avis de l’autorité environnementale concernant le projet ; l’avis 
est ,selon les textes, à éme re dans un délai de deux mois à compter de la 
récep on de la demande d’avis ,soit  le 22 janvier 2023; à défaut de réponse 
l’avis est réputé  sans observa on .

◦ Courrier de la MRAe Centre Val de Loire (Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale),du 3 février 2023, à Monsieur le Préfet de l’Indre ,constate 
l’absence d’Avis de l’Autorité Environnementale;la MRAe constate l’absence de 
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réponse de l’Autorité Environnementale sur le projet ,à considérer comme 
« avis sans observa on » 

 Avis final de la CDPENAF de l’Indre (Commission Départementale de la Préserva on 
des Espaces Naturels,Agricoles et Fores ers), devient « Avis favorable »

après 1° avis du 13 avril 2023 ,à la DDT de l’Indre ,et Mémoire de réponse de NEOEN 
du 19 mai)  2023;

suite au rapport de 2° présenta on de NEOEN à la CDPENAF avec 3 proposi ons :

◦ le point bas des panneaux relevé de 1,00 à1,20m avec une structure mono pieu 
ba u

◦ des précisions sur l’installa on de l’éleveuse et l’élevage ovin sur le parc 

◦ un accroissement substan el du montant de la compensa on collec ve agricole 
affectée à deux projets agricoles locaux (Projet URGC et Magasin des 
Producteurs Berrichon )

le CDPENAF donne un avis favorable au projet de centrale photovoltaïque.

Sur l’accompagnement  de Mr SEVAULT maire de la commune de Villegongis 
 Je ens à souligner la contribu on et le suivi depuis 2019 du projet par Monsieur le

maire de Villegongis pour son a en on à la créa on de valeur sur sa commune ;
notamment  sous  les  aspects  paysagers  agricoles  et  économique :  dans  ce  montage

tripar te  agro-solaire,combinant  produc on  d’énergie  renouvelable,remise  en  valeur  de
terres agricoles,facilité pour l’ installa on d’une jeune agricultrice 

Ce e a tude exemplaire est bien dans l’op que voulue par les maires de France ,en
charge de communes de moins de 3500 habitants ,lors d’un « atelier de déploiement des
énergies renouvelables » tenu récemment en juillet 2023

A  noter  aussi  qu’au  cours  de  la  réunion  du  conseil  municipal  du  25  octobre
2021 ,Monsieur Sevault avait présenté le projet de parc photovoltaîque et que le conseil
municipal avait alors donné un « avis favorable au projet »

Sur les réponses du porteur de projet aux observa ons du public soumises par le
Procès Verbal du  commissaire enquêteur 

 le  porteur de projet a répondu point par point de façon claire ,précise et crédible
aux observa ons du public selon 6 thèmes dis ncts.

En conclusion ,en qualité de commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique
 après l’étude a en ve du dossier soumis à l’enquête publique
 au regard de la qualité de l’élabora on du projet
 après la visite du site et de son environnement
 après  la  lecture  des  avis  ,observa ons,remarques  et  sugges ons  des
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administra ons et organismes concernés
 après audi on des différents responsables d'instances préfectorale, communale,et

de la société NEOEN SAS-porteur de projet
 au regard du déroulement de l’enquête publique et  des observa ons du public

assor es des réponses du porteur de projet

je décide d’éme re un AVIS FAVORABLE au projet d’implanta on de parc 
photovoltaïque à Villegongis par NEOEN SAS

Signé par le Commissaire Enquêteur en Charge

Mar n LEDDET
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